
Le Burundi salué pour les "progrès remarquables" dans les droits de l'enfant

    @rib News,Â 21/11/2019Â â€“ Source Xinhua  Le reprÃ©sentant rÃ©sidant du Fonds des Nations Unies pour l'enfance
(UNICEF) au Burundi, Jeremy Hopkins, a fÃ©licitÃ© mercredi Ã  Bujumbura le gouvernement burundais pour les "progrÃ¨s
remarquables" dÃ©jÃ  marquÃ©s dans la protection des droits de l'enfant.  
  M. Hopkins intervenait au cours d'une cÃ©rÃ©monie solennelle dÃ©diÃ©e au 30Ã¨me anniversaire de l'adoption de la
Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE). Cette Convention a Ã©tÃ© adoptÃ©e le 20 novembre 1989 par
l'assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale de l'Organisation des Nations Unies (ONU) dans le but de reconnaÃ®tre et de protÃ©ger les droits
des enfants.  Le 18 janvier 2005, le gouvernement burundais a procÃ©dÃ© Ã  la ratification du Protocole facultatif Ã  la
Convention relative aux droits de l'Enfant concernant l'implication des enfants dans les conflits armÃ©s.  Parmi les
avancÃ©es enregistrÃ©es au Burundi dans la protection de l'enfant, M. Hopkins a citÃ© notamment la gratuitÃ© des soins de
santÃ© pour les enfants en bas Ã¢ge, en l'occurrence ceux de moins de 5 ans.  Sur ce, il a soulignÃ© que cette convention
reconnait le droit de l'enfant pour l'accÃ¨s aux droits fondamentaux de la personne humaine, notamment ceux liÃ©s Ã  la
santÃ©, Ã  l'Ã©ducation et Ã  la nutrition.  De son cÃ´tÃ©, le ministre burundais des Droits de la Personne Humaine, des Affaires
sociales et du Genre, Martin Nivyabandi, a promis que le gouvernement va donner un coup d'accÃ©lÃ©rateur dans la
protection de l'enfant au cours des prochaines annÃ©es avec pour focus la consolidation des acquis portant sur "le
programme gouvernement de "retirer les enfants en situation de la rue".  Pour preuve, a-t-il ajoutÃ©, la mise en place de
ce projet a dÃ©jÃ  permis de retirer de la rue plus de 3 600 enfants.  Le deuxiÃ¨me vice-prÃ©sident de la rÃ©publique du
Burundi, Joseph Butore, Ã©tait prÃ©sent Ã  ces cÃ©rÃ©monies.Â   
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